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NOS LIEUX D’ACCUEIL 

SUR RENDEZ-VOUS  

Cran—Gevrier :  

Tous les Mardis  

21 Route de Chevennes  

Meythet :  

 

Tous les Mercredis 

4 Rue de  l’Aérodrome  

Cluses :  

2èmes et 4èmes Jeudis du mois 

24 Avenue G. Clémenceau 

Rumilly :  

1ers & 3èmes Jeudis du mois 

Rue de l’Annexion                        

Maison de l’Albanais 

Litiges , Ecoute, Conseils…. 

PRENEZ RDV EN LIGNE  

sur notre site internet 

Permanence téléphonique : 

 

udcsf74@la-csf.org 

 06.30.29.74.26 

www.lacsf74.org 

NOTRE SORTIE RÉCRÉATIVE 
       Du 25 MAI 2024 

 

Nous avons organisé et offert une sortie, à tous nos adhérents 
Membres Actifs Bénévoles, à la CSF 74. 
Cette sortie a eu lieu à LYON, avec visite guidée en petit train au 
Parc de la Tête d’Or pour la matinée, et visite guidée en                         
demi groupe au Musée des Confluences pour visiter 3000 m2                 
d’exposition, l’après-midi! 
Tous les déplacements sur les lieux de visites, étaient assurés               
par un autocariste, pris en charge également par la CSF74. 
En tout, c’est une trentaine de personnes, qui ont répondu                
présents.  

Un moment complété par un pique-nique tous ensemble. 
 

Nous retenons, une journée                
très conviviale  et le soleil faisait 

même parti du voyage ! 
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CONSO 

                              

L’USURPATION D’IDENTITE  

 

L’usurpation d’identité est le fait de prendre délibérément l’identité d’une autre personne, dans                               

le but de réaliser des actions frauduleuses commerciales, civiles ou pénales.  

C’est évidemment un DELIT, réprimé aux articles 226-4-1 et suivants du Code Pénal.  

Mais pourquoi ? Avec une simple carte d’identité et un justificatif de domicile, les usurpateurs  peuvent      

ouvrir des comptes en ligne, souscrire à des services financiers, à des assurances … La liste est malheureuse-

ment non exhaustive et peut  amener également à des délits encore plus graves ! 

Comment prévenir ? Repérez les signaux et soyez vigilants : 

 Faites attention à vos courriers, interrogez-vous si vous estimez ne pas avoir commis d’infraction ou souscrit à 

quelconque service, cela doit déjà vous alerter ! 

 Ne donnez jamais de copie d’identité à quelqu’un à qui vous ne faites pas confiance 

 Lors de vos paiements par cartes bancaires, les usurpateurs peuvent regarder par-dessus votre épaule ! 

 Veillez à toujours avoir vos papiers sur vous 

 Pensez à détruire tous les documents qui contiendraient des infos d’identification et ne donnez aucune informa-

tion personnelle ou financière par téléphone ou /mail. 

Comment agir ?  

 Portez plainte : La 1ère chose à faire. Auprès de la Gendarmerie ou d’un Commissariat ou directement au Procu-

reur de la République et la conserver précieusement car elle vous sera demandée dans vos démarches.  

 Informez les organismes bancaires : il est impératif de contacter votre banque qui redoublera de vigilance.  

 Vérifiez que vous ne faites pas l’objet d’une inscription aux Fichiers de la Banque de France et ne pas être inscrit 

au Ficher central des chèques (FCC) ou au Fichier des Remboursements de Crédits aux particuliers (FICP). 

Indispensable ! 

  Renforcez la protection de votre ordinateur (pare-feu) et un programme (anti-virus) 

 Soyez attentifs aux mails que vous recevez même s’ils semblent tout à fait normaux et usuels 

 Vérifiez le niveau de sécurité du site internet lors de vos achats  

 Et déconnectez-vous bien avant de partir sur un ordinateur qui n’est pas privé ET qui utilise un réseau                             

wifi public. 


